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MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 

 

Par décret gouvernemental n° 2015-878 du 27 
juillet 2015. 

Monsieur Abdelhamid Ben Romdhane, 
administrateur conseiller de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique, est nommé chargé de 
mission au cabinet du ministre des affaires religieuses.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-879 du 27 
juillet 2015. 

Monsieur Belgacem Ayachi, ingénieur général, est 
nommé chargé de mission au cabinet du ministre des 
affaires religieuses.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret gouvernemental n° 2015-880 du 23 
juillet 2015, modifiant le décret n° 2006-873 du 
27 mars 2006, relatif aux conditions 
d'application des dispositions du premier 
chapitre du titre 5 du code des assurances 
pour les utilisateurs des véhicules terrestres 
à moteur non immatriculés dans l'une des 
séries d'immatriculation en usage en Tunisie, 
ainsi que les modalités d'établissement et de 
validité des documents justificatifs de 
l'existence du contrat d'assurance.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la constitution,  

Vu le code des assurances promulgué par la loi  
n° 92-24 du 9 mars 1992 et l'ensemble des textes qui 
l'ont modifié et complété et notamment l'article 114,  

Vu le décret n° 2006-873 du 27 mars 2006, relatif 
aux conditions d'application des dispositions du 
premier chapitre du titre 5 du code des assurances 
pour les utilisateurs des véhicules terrestres à moteur 
non immatriculés dans l'une des séries 

d'immatriculation en usage en Tunisie, ainsi que les 
modalités d'établissement et de validité des documents 
justificatifs de l'existence du contrat d'assurance,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions de 
l'article 5 du décret n° 2006-873 du 27 mars 2006 
susvisé et sont remplacées par les dispositions suivantes :  

Article 5 (nouveau) - Le contrat d'assurance 
frontière est souscrit pour une durée maximale ne 
dépassant pas la période fixée dans le certificat de 
circulation délivré par les services de douane 
tunisienne, moyennant une prime d'assurance ou une 
cotisation d'assurance.  

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 juillet 2015.  

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

Décret gouvernemental n° 2015-881 du 23 
juillet 2015, portant modification du décret  
n° 77-965 du 24 novembre 1977, portant 
application de la loi n° 77-54 du 3 août 1977, 
portant institution d'un fonds de promotion 
du logement pour les salariés.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances et du 
ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 77-54 du 3 août 1977, portant 
institution d'un fonds de promotion du logement pour 
les salariés, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment l'article 54 de la loi n° 2005-
106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances pour 
l'année 2006,  


